
Le « Plan global de prévention et contrôle du tabac (PIT)
2024-2027 » est la feuille de route du gouvernement
pour le tabac des prochaines années. Il comprend 5
programmes avec 23 objectifs qui incluent des mesures
telles que l'expansion des espaces sans tabac, le
paquet neutre ou l'augmentation des taxes. Dans le
dernier texte, « l'interdiction des dispositifs à usage
unique liés au tabac » est érigée en stratégie
législative à développer. Dans ce même cadre, et aussi
dans le but de réduire l'empreinte du tabac sur
l'environnement, les municipalités locales sont invitées
à mettre en œuvre des arrêtés qui interdisent de jeter
les mégots de cigarettes sur la voie publique et dans les
espaces naturels. 
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